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A l’heure où notre monde contemporain 
semble submergé par la technique et les 
robots, je voudrais rappeler la contribution 
exceptionnelle que les personnels de CFBL 
apportent à nos forêts.

Les ingénieurs forestiers de plus en 
plus nombreux à CFBL ont une forte 
responsabilité. Ils imaginent les nouvelles 
techniques et les nouveaux parcours 
sylvicoles dont nous avons besoin pour les 
années à venir, en particulier pour nous 
préparer à l’évolution climatique.

Les techniciens forestiers ont des 
responsabilités croissantes. Ils organisent 
tous les travaux de sylviculture et 
d’infrastructure en dialoguant avec 
les propriétaires. Ils s’assurent que les 
industriels reçoivent les bons bois au bon 
moment.

Les conducteurs d’engins assurent une 
mission irremplaçable : ils récoltent les 
arbres et les sortent de la forêt. Ils sont 
équipés de machines valant plusieurs 
centaines de milliers d’euros bourrées 
d’informatique, qu’ils doivent conduire 
comme des pilotes de formule 1 !

Les ouvriers sylvicoles plantent les arbres, 
régénèrent les forêts et les entretiennent 

afi n d’optimiser leur croissance.

Les bûcherons permettent la récolte 
sachant que nous leur gardons les tâches 
les plus techniques, celles qui ne sont pas 
mécanisables.

Les fonctions support de comptabilité, 
fi nance, informatique, personnel, 
cartographie… renforcent l’effi  cacité des 
femmes et des hommes de terrain. Elles 
apportent à CFBL la solidité fi nancière 
indispensable au fi nancement de nos 
investissements. Elles améliorent l’image 
de CFBL qui devient une entreprise de 
plus en plus attractive et agile.

Tous ces métiers sont à la base de la 
création de valeur, car la qualité du bois se 
bâtit sur le terrain, jour après jour, dans un 
somptueux mais exigeant corps à corps 
avec la nature. 

Tous ces personnels mettent en œuvre 
notre plan stratégique avec enthousiasme 
et effi  cacité, afi n que nous 
devenions, tous ensemble, 
la meilleure coopérative 
de France.

Yves RAMBAUD
Président de CFBL
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Les hommes et les femmes :
acteurs majeurs de la stratégie de CFBL

CFBL info



La technique 
d’Ecoreboi-
sement®

a permis une 
nouvelle fois 
de montrer 
son efficacité 
en terme de 
reprise.

Cette année encore, la saison de plantation 
n’a pas été un long fleuve tranquille.

Au sortir d’un hiver particulièrement 
pluvieux et doux, la saison s’est enclenchée 
avec des sols par endroits particulièrement 
détrempés. Les chantiers de reboisement 
ont pu prendre un peu de retard en raison 
des ajournements des exploitations et donc 
des préparations. Ces conditions climatiques 
sont venues accroître les difficultés de 
disponibilités de plants résineux (Douglas 
et Mélèzes d’Europe) dans les pépinières 
de l’hexagone. La forte disponibilité en eau 
qui a perduré jusqu’au mois de juin a permis 
globalement une reprise favorable. La suite 
des évènements allait montrer un tout autre 
visage.

Dès le début de l’été, les fortes chaleurs 
couplées à un fort ensoleillement sans 
précipitation sur de longues séquences 
ont fortement sollicité nos jeunes plants. 
Rappelons ici, que selon Météo France, au 
niveau national, l’été 2018 a été le 2ème plus 
chaud après celui de 2003. La technique 
d’ECOREBOISEMENT® a permis une nouvelle 
fois de montrer son efficacité en terme de 
reprise. 338 ha ont ainsi été reboisés en 2018 
soit 36,4 % de la surface reboisée chez nos 
adhérents. Il est à noter que si la première 
partie de la saison de plantation a généré 
beaucoup de contraintes, elle a constitué 
un facteur favorable pour la survie des 
jeunes sujets cet été. Ces derniers ont pu 
dès ce printemps s’installer correctement 
et développer un début de réseau racinaire 
salvateur. 

Malgré ces aléas, CFBL, dès lors que les 
techniques employées ont été validées en 
amont par nos équipes techniques, est donc 
en capacité de tenir ses garanties de reprise 
qui ont été portées, rappelons-le, à 85 % du 
nombre des plants lorsqu’un véritable travail 
du sol est réalisé.

Enfin, la saison de végétation s’est poursuivie 
par une mauvaise nouvelle pour les 
producteurs résineux : le retrait définitif au 
1er septembre de la molécule employée dans 
la lutte préventive contre l’hylobe. Cette 
décision est lourde de conséquences et 
nous oblige à revoir totalement nos actions 
prophylactiques pour la saison prochaine. 
Un prochain flash technique vous sera 
adressé dans les semaines qui viennent.

Pour toutes ces raisons conjoncturelles  : 
climatiques, disponibilité en plants et 
réglementaires, il convient plus que jamais, 
d’anticiper vos projets de plantations le 
plus en amont possible, pour permettre à 
la coopérative une bonne programmation. 
Ainsi, à cette date, les projets automnaux 
doivent être arrêtés avec nos équipes et 
ceux du printemps doivent l’être avant le 
20/12 ou au pire tout début janvier. 

Merci à nos adhérents de se rapprocher de 
leurs agences pour identifier et arrêter leurs 
projets dans les meilleurs délais.

Une saison de plantation à 2 visages !
par Michel MOULIN, Directeur Technique

Ci-dessus :
Plantation de douglas 
en godet par l’équipe 
d’ouvriers sylvicoles de 
CFBL en Limousin
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Printemps et été 2018 :
un cocktail explosif pour la 
végétation concurrente !
Vous l’aurez remarqué, malgré un été sec, 
la végétation adventive est encore très 
luxuriante. 

Pendant les 5 premières années, une 
plantation doit s’entretenir aux risques de 
s’exposer à d’importantes déconvenues.

Il convient dès à présent de faire un 
point avec nos équipes techniques qui 
statueront selon les cas, sur l’opportunité 
d’une intervention d’ici l’entrée de l’hiver. 

Attention aux attaques 
de scolytes !

De très fortes attaques de scolytes 
(Bostryches) se sont déclarées dans 
le secteur Nord Est Français. La 
Bourgogne étant également aff ectée, 
nous invitons les propriétaires à faire 
le tour de leurs parcelles d’épicéa et 
à nous signaler la présence d’arbres 
ayant séché au cours de l’été. Nous 
établirons par la suite la marche à 
suivre ensemble.

Le bois énergie : 
une demande qui se maintient tout en apportant des 
solutions sylvicoles aux propriétaires
par Alain PREVOSTO, Directeur Commercial

Pour produire du bois énergie, il n’est pas 
nécessaire d’avoir des bois de gros diamètre 
(à partir de 10 cm). Il faut par contre des 
volumes (à partir de 300 tonnes idéalement) 
et des dépôts adaptés. Presque toutes les 
essences conviennent.

Le bois est généralement coupé avec une 
cisaille montée sur une pelle mécanique. 
Les bois sont débardés en grande longueur 
(arbre entier ou coupé en 2).

La demande de bois énergie se maintient et 
de nouveaux projets continuent d’émerger 
dans certains secteurs (bassin lyonnais).

CFBL s’est positionnée très tôt sur la 
production de plaquettes pour ouvrir le 
marché de l’énergie aux propriétaires.

Aujourd’hui, CFBL capte de nouveaux 
marchés avec sa fi liale Sylvo Watts. Elle est 
reconnue comme un acteur fi able pour 
l’approvisionnement de chauff eries.

La fi lière du bois énergie se stabilise grâce à 
des contrats de longue durée dont les prix 
permettent une rémunération des bois aux 
propriétaires.

C’est l’occasion pour les propriétaires 
de réaliser des opérations qui étaient 
compliquées jusque là :
• remise en valeur des friches ou taillis 

pauvres
• dégagements  bords de route et chemins
• voire éclaircies de petits bois feuillus ou 

résineux et dégagements tardifs.

La filière du 
bois énergie 
se stabilise...
les prix 
permettent 
une 
rémunération 
des bois aux 
propriétaires
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Ci-dessus :
Broyage de perches de 
bois énergie en forêt 
eff ectué au sein de la 
fi liale Sylvo Watts
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La notion de 
mesurage 
du bois est 
essentielle
puisque c’est 
à partir du 
volume que 
l’on rémunère 
le producteur.

 

Cubeurs certifiés et cubage en scierie
par Alain PREVOSTO, Directeur Commercial

La notion de mesurage du bois est essentielle 
puisque c’est à partir du volume que nous 
rémunérons le producteur et que l’on facture 
les différents intervenants (bûcherons, 
transporteurs, etc...). C’est donc un élément 
qui se doit d’être incontestable et contrôlé 
en permanence. 

La norme définit la méthodologie et le calcul 
à appliquer pour cuber les bois : cubage 
des bois ronds et assimilés (NF B53-020), 
méthode de mesure des dimensions bois 
ronds et bois sciés (NF EN 1309-2), etc...

A ce jour, CFBL fournit des industries de 
premières transformations qui sont équipées 
d’un système de mesure communément 
appelé « cubeur ». Ces appareils sont 
directement installés sur les parcs à grumes. 

Les données ainsi relevées permettent à 
l’industriel de connaître le volume précis 
du bois, mais également de programmer sa 
production au plus juste.

Les cubeurs peuvent être certifiés afin de 
répondre aux exigences de la norme de 
cubage et sont alors contrôlés annuellement 
par un organisme indépendant. La tolérance 
maximale d’écart de cubage autorisée pour 
respecter la certification est de plus ou moins 
3 % entre le relevé électronique et manuel. 
Si les non-conformités et les écarts sont trop 
nombreux, des dispositions voire sanctions 
sont prises pour reétalonner le cubeur.

Ce nouvel outil peut soulever certaines 
questions pour les propriétaires qui 
souhaitent voir leurs bois valorisés au mieux. 

Alain PREVOSTO, Directeur Commercial, répond aux interrogations des pro-
priétaires adhérents en la personne de Gonzague de JARNAC, administrateur 
de CFBL :

G. de JARNAC  - Vous approvisionnez des 
scieries qui sont équipées d’appareils de 
mesure. Comment fonctionnent-ils ? 

Alain PREVOSTO - Effectivement, de 
plus en plus de scieries industrielles sont 
équipées de cubeurs. Un cubeur est un 
appareil mesurant le volume des bois via 
des lecteurs optiques et fournissant diverses 
informations au scieur. 

GJ - Qu’est-ce qui garantit l’exactitude des 
mesures relevées ?

AP - La plupart de ces cubeurs sont certifiés. 
Ils sont donc contrôlés régulièrement par 
un organisme indépendant qui délivre un 

certificat de conformité.

GJ - Pourquoi ne pas tenir compte de 
l’estimation du bûcheron ou du technicien, 
du relevé machine, ou encore du transport ?

AP - Nous gardons ces données à titre de 
comparaison en cas de litige, le travail de 
rapprochement systématique serait trop 
long et ralentirait le traitement des données.

GJ -  Le processus de mesurage est contrôlé,  
mais qu’en est-il du stockage en scierie ? 

AP - La certification couvre aussi cette phase. 
Il arrive en effet que le camion ne soit pas 
passé au cubeur au moment où il se présente 
à la scierie. Dans ce cas, il est en dépôt : les 

Ci-dessus :
A gauche - Prise de mesure 
manuelle durant un audit
A droite - Cubeur et 
capteurs optiques



Ci-dessus :
Gonzague  de JARNAC,

propriétaire sur la
Bourgogne
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Lexique : 
Cubeur : appareil 
de mesures 
multidimensionnelles, 
il fonctionne à l’aide de 
capteurs le plus souvent 
optiques et lasers. Il est 
capable de fournir à 
l’industriel un ensemble 
de données exploitables 
en instantané pour 
chaque grume ou billon : 
longueur réelle, longueur 
commerciale, diamètre 
médian, volume 
commercial, diamètre 
fin bout commercial, 
conicité, ovalité, ou 
encore courbure simple 
et complexe.

Rendement : chez les 
scieurs, le rendement 
est le volume de bois 
rond utilisé comparé au 
volume de produit com-
mercialisable sortant de 
l’appareil de sciage.

camions doivent être identifiés un par un 
(traçabilité, étiquetage, séparation physique 
du bois). 

GJ - Combien de scieries possèdent un 
cubeur certifié en France ? 

AP - Aujourd’hui, il y a 38 cubeurs certifiés 
sur le territoire. En termes de volumes, 
4,29  millions de m3 de bois ont été cubés 
avec des cubeurs certifiés, ce qui représente 
environ 50 % du volume commercialisé en 
sapin, épicéa et douglas. Concernant CFBL, 
114 060 m3 ont été traités via des cubeurs 
certifiés cette année, soit plus de 35 % de 
nos quantités en douglas, épicéa et sapin. 

GJ - Est-ce que les cubeurs peuvent 
fonctionner pour des résineux et des 
feuillus ? 

AP - L’utilisation de cubeurs certifiés reste 
très développée dans le résineux. Une unité 
de transformation de hêtre vient d’avoir son 
cubeur certifié. 

GJ - Les cubeurs déterminent-ils la qualité 
des bois ?

AP - L’évolution de l’électronique, de l’optique 
et de l’informatique avec le traitement de 
milliers d’informations permet aujourd’hui 
de mesurer des décroissances ou courbures. 
Ces éléments influent de façon importante  
sur le rendement de sciage. 

Nous voyons depuis très peu de temps 
des appareils très sophistiqués capables 
de visionner la structure interne du bois et 
de déterminer ainsi le nombre de nœuds, 
leur diamètre, leur couleur, les poches de 
résine, etc... comme un véritable appareil 
de radiographie à rayon X. Ces nouvelles 
mesures permettront de déterminer une 
qualité intrinsèque de chaque bois. 

GJ - Comment s’effectue la transmission des 
données cubeurs à la coopérative et de la 

coopérative aux adhérents ?

AP - Vous avez compris que les données 
sont nombreuses avec plusieurs types 
d’informations par grumes ou billons : un lot 
de 300 m3 de billons peut représenter plus 
de 1 200 pièces et pour chaque pièce de bois, 
entre 5 et 12 informations seront relevées. 
Ces données ne pouvant être saisies par souci 
d’intégrité de l’information, des échanges 
de données informatisés (EDI), permettent 
aujourd’hui de les traiter en toute sécurité. A 
noter aussi que certaines scieries proposent 
en plus des photos des billons. Ces données 
sont stockées 2 à 3 mois et peuvent être 
utiles en cas de contestations.Concernant les 
adhérents, l’EDI permet de classer les fichiers 
informatiques reçus dans chaque chantier 
adhérent dès réception de ces derniers.

Depuis très longtemps nos voisins européens, 
scandinaves, allemands, autrichiens, etc... 
utilisent ces systèmes de cubage scierie pour 
déterminer les volumes commercialisables. 
Les données sont très fiables, les contrôles 
sont nombreux, les rayons X permettent 
de déterminer des singularités invisibles 
de l’extérieur. Dans les prochaines années, 
les scieries proposeront une valorisation 
qualitative des bois, récompensant alors 
plus justement les efforts et investissements 
des propriétaires forestiers. 

Nous vous tiendrons bien évidemment au 
courant de l’avancée du dossier.

CFBL a décidé de publier une série 
d’articles sur les interrogations de ses 
adhérents. Ceci est le premier article de la 
série.

 

Ci-dessous :
Parc à bois de la scierie Monnet-Sève à Sougy-sur-Loire (58)



Un équilibre en danger ?
par Thomas CHASSON, Responsable Qualité Sécurité Environnement

Il est donc 
urgent d’agir 
pour mettre 
en place un 
bon équilibre 
sylvo-
cynégétique

La pression des ongulés met-elle en péril 
le renouvellement des forêts dans de 
nombreuses régions ? Cette question oppose 
depuis des années forestiers, chasseurs 
et environnementalistes, à la vision bien 
diff érente. Si c’est eff ectivement le cas, la 
solution au problème doit être conjuguée. 
Pour ce faire, des comités régionaux sylvo-
cynégétiques tendent vers un diagnostic et 
des mesures conjointes.

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous 
quelques chiff res qui ne cessent de progresser 
et semblent parfois démesurés.

Au vu des chiff res et surtout des dégâts 
constatés sur le terrain qui peuvent remettre 
en cause le renouvellement de la forêt 
française, il est donc urgent d’agir pour mettre 
en place un bon équilibre sylvo-cynégétique.

Plusieurs actions sont mises en place parmi 
lesquelles une réunion le 27 août 2018, 
durant laquelle Emmanuel MACRON recevait 
le Président de la Fédération Nationale de la 
Chasse, Willy SCHRAEN, et le Ministre de la 
Transition Écologique et Solidaire,  Nicolas 
HULOT, dans le cadre de la réforme de la chasse. 
Entre autres sujets abordés, il a été évoqué les 

quotas et leur adaptation aux populations 
réelles, le renforcement des contrôles et la 
mobilisation des chasseurs pour entretenir les 
milieux naturels en collaboration avec d’autres 
acteurs. 

Pour nombre de points soulevés, il est évident 
que des plans de chasse devront être remaniés. 
Pour cela, les relevés de dégâts adressés à 
l’administration devront être réguliers et 
rentrent même désormais dans le cadre de la 
nouvelle certifi cation PEFC mise en place en 
janvier de cette année.

Agissez en remplissant le formulaire de 
déclaration de gibier sur notre site internet 
www.cfbl.fr dans votre espace propriétaire, 
rubrique Sylviculture et gestion.

Adressez ce dernier aux services de la 
Direction Départementale des Territoires du 
lieu de votre propriété et mettez en copie 
votre syndicat des propriétaires forestiers et 
votre coopérative.

Ensemble contribuons à construire 
l’équilibre sylvo-cynégétique nécessaire 
aux développements harmonieux de nos 
peuplements forestiers.
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Cerfs Chevreuils Sangliers

Population nationale 200 000 1 750 000 2 000 000

Évolution des 
prélèvements depuis 1970 x 11 x 10 x 20

Évolution annuelle de la 
population 3 % 3,2 % 15 %

Source : Forêts de France n° 615 - juillet-août 2018
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CFBL accompagne les propriétaires « adhérents » 
dans la gestion de leur forêt.

La rentabilité économique est un paramètre 
essentiel. Il est vrai que la production de 
bois d’œuvre est la première vocation des 
gestionnaires forestiers. Mais « gérer une forêt » 
ne se limite pas à ce simple paramètre de 
« production ». 

Le maintien de la santé et de la vitalité de 
l’écosystème forestier fait partie des enjeux 
majeurs à prendre en compte.

Alors parlons un peu d’écologie, de biodiversité !!!

Notre responsabilité en tant que gestionnaire ou 
propriétaire forestier est de donner les moyens 
à la forêt de remplir toutes ses fonctions de 
production et de protection.

Nos forêts doivent permettre d’accueillir  une 
grande diversité d’espèces (végétaux, animaux, 
insectes, etc...) : une des conditions nécessaires 
à leur bon fonctionnement (fertilité des sols, 
régénération, capacité de résistance et de 
résilience) et au final à une bonne production.

Voici quelques actions à développer dans votre 
gestion des forêts : favoriser le maintien d’Îlots 
sénescents ; conserver de très gros arbres vivants 
abritant des dendromicrohabitats*, conserver 
également des bois morts sur pied ou au sol ; 
favoriser une variété de la structure verticale des 
peuplements, maintenir la présence des essences 
autochtones. Toutes ces actions mutualisées 
permettront d’attirer et/ou conserver un cortège 
d’espèces forestières des plus diversifié, gage de 
la meilleure manière d’armer la forêt face aux 
agressions et changements climatiques.

N’hésitez pas à en parler avec le personnel 
technique de la coopérative afin d’intégrer ces 
enjeux dans la gestion de votre patrimoine. Allier 
« Production » et « Ecologie » est possible et fait 
partie du plan stratégique de CFBL.

* Milieux de petites dimensions mais favorisant le 
refuges, la reproduction, l’hibernation, la nutrition de 
nombreuses espèces

Pour aller plus loin : « Les dix facteurs clés pour la diversité 
des espèces en forêt C. Emberger L. Larrieu P. Gonin IDF »

Pourquoi favoriser la biodiversité forestière  
par Gaël LAZZARROTTO, Responsable d’agence

Qui sont les adhérents de CFBL ?
par Lionel SAY, Directeur Général 

Cette question est parfois posée par les 
propriétaires forestiers qui pensent  détenir 
une trop petite surface pour « intéresser 
CFBL », ou à l’inverse  qui  imaginent que 
CFBL ne leur apportera pas le service dont 
ils ont besoin pour leurs forêts de taille 
significative. 

Or, il n’en est rien : CFBL est fière de travailler 
avec des propriétaires de toutes tailles et 
d’apporter à chacun le service dont il a 
besoin. Ainsi, sur les 13 500 propriétaires 
forestiers adhérents à CFBL, 67 % ont 4 ha 
ou moins. Ils sont propriétaires de 9 % des 
surfaces de forêt.

Les propriétaires  de 25 ha à plus de 1 000 ha 
ne représentent que 20 % des adhérents de 
CFBL. En revanche, ils détiennent 70 % des 
surfaces d’adhésion à CFBL.

Cette dispersion montre que :
1- CFBL s’occupe de tous les propriétaires 
forestiers quelle que soit la taille de leur 
propriété.
2- Les propriétaires de surface importante 
constituent l’ossature de CFBL en terme de 
volume et d’activité. 

C’est parce que les propriétaires sont 
différents par la taille de leur propriété, par 
la nature de leurs forêts, par leur volonté 
d’investir ou non en forêt, par leur vision de 
la gestion forestière, que CFBL s’adapte à 
chaque propriétaire afin de lui apporter le 
service dont il a besoin.

Par exemple,  l’offre de gestion de CFBL est 
segmentée en service à la demande : service 
de base, pass gestion, pass gestion+, et 
gestion privée…

Chaque propriétaire est un individu unique, 
l’offre de CFBL s’adapte à chacun,  et chaque 
propriétaire profite de l’effet de volume que 
représente les 13 500 adhérents de CFBL et 
leurs 150 000 ha. 

Cet effet de volume et l’organisation 
coopérative permettent de transférer 
beaucoup d’expérience d’un propriétaire 
à l’autre et d’accélérer l’innovation. De plus 
cela apporte une réduction  des coûts de 
la gestion forestière et de la sylviculture, et  
permet une meilleure valorisation  des bois 
en devenant plus attractifs pour les clients.

Chaque
propriétaire 
est un indi-
vidu unique 
l’offre de CFBL 
s’adapte à 
chacun.
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Embauches
Sont venus renforcer nos équipes :

• Anna RIDOIRE, agent d’exploitation sur l’agence Nord 
Limousin.

• Antoine BETHENOD, qui aura en charge le 
développement de CFBL sur la Loire en exploitation et 
aussi en gestion sylviculture.

• Xavier FINOUS, gestionnaire forestier en remplacement 
de Clément ROCHE démissionnaire sur l’agence Nord 
Bourgogne.

• Louis LASCOUT, agent sylvicole sur l’agence d’Ussel.

• Cédric FROUARD, apprenti embauché comme agent 
d’exploitation sur le Plateau de Millevaches. 

• Nicolas HELARY, apprenti embauché comme 
gestionnaire forestier sur l’agence Auvergne secteur 
Thiers avec Hervé GIRARD. 

• Justin JEANNOT, agent d’exploitation sur l’agence Nord 
Bourgogne.

• Maxime MANHE, chargé de mission en logistique.

• Manon GUINARD, chargée de projet. 

• Hervé CHEQUIN, chauffeur d’engins sylvicoles sur l’agence 
Sud Ouest. 

CFBL  continue  son engagement auprès des jeunes en 
alternance. Ce sont 9 contrats d’apprentissage qui ont 
intégré les effectifs en vue de l’obtention de diplômes de 
différents niveaux allant du BTS à des niveaux MASTER II et 
diplôme d’Ingénieur. L’alternance et l’accueil de stagiaires 
sont un réel moyen de recrutement. 

Évènement
Le 1er septembre, David ROUAULT et Amandine PERETTI se 
sont unis. 

Naissance
Depuis le 14 mai 2018, Elise LEMERY est l’heureuse maman 
de Jade.
Vianney de COURTIVRON, est l’heureux papa d’un 2ème 
enfant, Armand le 10 février 2018.
Catherin de RIVOIRE a eu la joie d’accueillir un 7ème enfant, 
Aleaume, le 29 mars 2018.

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :
Sur FACEBOOK : www.facebook.com/CoopForestiere/

Sur LINKEDIN : Coopérative Forestière CFBL

Siège Social – USSel

Parc de l’Empereur - BP 85 - 19203 USSEL cedex
Tél : 05 55 46 35 00 – Email : cfbl@cfbl.fr

Siège Section BoUrgogne – aUtUn

7 av. André Saclier - Parc de Bellevue - 71400 AUTUN
Tél : 03 85 86 01 30 – Email : autun@cfbl.fr
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Nouvelles du personnel

Bilan EUROFOREST
par Richard LACHEZE, directeur EUROFOREST

La 7ème édition d’EUROFOREST les 21, 22, 23  juin 2018 a été un 
vrai succès : 370 exposants, 42 000 visiteurs.

CFBL a accueilli de très nombreux propriétaires et clients sur 
ses stands : gestion cartographie, travaux de sylviculture, IFP 
et BBAL. Nous sommes fiers de participer à l’organisation de 
cet évènement majeur de la filière tous les 4 ans.

Médailles du travail
par Sandrine CHAMBONNET, Responsable Ressources Humaines

La soirée du 22 juin 2018 à EUROFOREST a été l’occasion de réunir dans une 
ambiance conviviale, l’ensemble du personnel du Groupe CFBL et d’honorer 
4 salariés avec la cérémonie de remise de médaille du travail.

De gauche à droite : Alain PREVOSTO, directeur commercial pour 30 ans de 
service, Gaël LAZZAROTTO, responsable d’agence, Marilyne JUILLARD, 
assistante de direction générale, Sébastien GANDOIN, technicien sylvicole, 
pour 20 ans de service, Lionel SAY, directeur général qui a remis les médailles.


